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1) OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE. 
 

 
Selon les éléments figurant au dossier, « les objectifs de l’enquête publique 
consistent à informer le public et à recueillir ses observations sur le tracé du 
projet de zonage des zones d’assainissement collectif et non collectif ainsi que 
les règles techniques et financières qu’il est proposé d’appliquer pour le 
service public d’assainissement collectif et non collectif sur le territoire de la 
commune. » 
 
Pour les particuliers, l’assainissement collectif ou non collectif permet d’assurer 
par des techniques appropriées, le traitement et l’évacuation des eaux usées à 
usage domestique qui ne peuvent pas être rejetées dans la nature sans un 
traitement adapté pour prévenir les risques de pollution. 
 
À l’issue de l’enquête publique, il appartiendra à NOREADE d’arrêter le zonage 
d’assainissement de la commune de Marquion qui permet de distinguer dans ce 
périmètre différents types de zones : 

• Les zones d’assainissement collectif (Tout à l’égout) 
• Les zones d’assainissement non collectif concernant les parties du territoire 

dans lesquelles l’installation d’un système de collecte des eaux usées ne se 
justifie pas, soit parce qu’elle ne présente pas d’intérêt pour 
l’environnement et la salubrité publique soit parce que son coût serait 
excessif. 

• Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 

• Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer le 
stockage éventuel et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales 
et de ruissellement lorsque la pollution aquatique risque de nuire gravement 
à l’efficacité des dispositifs d’assainissement qu’elles apportent au milieu. 

 
Le zonage d’assainissement de la commune de Marquion ne nécessite pas la 
création de zones spécifiques prévues aux alinéas 3 et 4 du présent 
paragraphe. 

 
 

2)PRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE MARQUION. 
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Située dans le département du Pas-de-Calais, la commune de Marquion fait partie 
de la Région des Hauts de France, de l’arrondissement d’Arras et du canton de 
Bapaume. 
La commune de Marquion a adhéré au SIDEN-SIAN le 17 Octobre 2005 pour les 
compétences suivantes : 

• Assainissement collectif 
• Assainissement non collectif 
• Assainissement eaux pluviales 

 
Depuis 2013, 49 communes, dont celle de Marquion, membres de la communauté 
de communes des vallées de la Scarpe et de la Sensée ont rejoint la communauté 
de communes OSARTIS-MARQUION qui exerce depuis le 1er Janvier 2020 la 
compétence en matière d’assainissement. 
Cette nouvelle répartition des compétences ne remet nullement en cause le rôle 
de NOREADE, puisque dès 2005, la communauté de communes OSARTIS-
MARQUION a délégué la compétence assainissement au Siden-Sian. 
 
 
Située à environ 11 Kilomètres de Cambrai et 24 Kilomètres d’Arras, la commune 
est traversée par un axe routier reliant ces deux villes occasionnant un trafic 
routier de 9000 véhicules /jour. En outre la commune de Marquion est directement 
accessible aux autoroutes A26 et A1. 
Enfin, le projet de création d’une plateforme du canal Seine-Nord doit permettre 
des retombées économiques au profit de la commune. Un nouveau lotissement de 
57 lots est d’ores et déjà prévu début 2022. 
D’un point de vue géographique, la commune de Marquion est bien desservie par 
différents moyens de communication et bénéficie d’un emplacement propice à un 
développement économique. 
 
Les principales caractéristiques de la commune sont les suivantes : 

 
• Superficie :822 hectares 
• Population 990 habitants (source Insee 2017) 
• Nombre de logements : 462 (source Insee 2017) 
• Ratio habitants/logements :2,14 

 
L’évolution de l’habitat se caractérise par une augmentation du nombre de pièces 
habitables et une diminution du nombre d’habitants par logement. A noter que 
l’Insee a recensé, en 2017 ,49 appartements et 413 maisons dont 71 ont été  
construites après 2011. 
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Au 31 Décembre 2018, la commune comptait 93 établissements dans les 
différents secteurs d’activité dont 31 relevant du secteur commmercial,20 le 
secteur administration publique. 
La commune de Marquion dotée de nombreux services publics dispose 
notamment d’un collège qui accueille la population scolaire des communes 
environnantes ainsi que de nombreux équipements sportifs. 
S’agissant du secteur agricole, il n’existe plus qu’une seule ferme dont le siège 
est implanté sur le territoire de la commune. 
 
Le territoire de la commune de Marquion est couvert par un Plan local 
d’urbanisme approuvé par le conseil municipal de la commune par délibération 
en date du 30 Mars 2014 et rendue exécutoire le 2 Juin 2014. 
Comme tout document d’urbanisme il constitue la référence de base pour la 
planification urbaine. Dès son approbation, le zonage d’assainissement qui 
concerne les zones Ua et Ub pourra figurer en annexe du document d’urbanisme. 
 
 
 

2) LE CADRE JURIDIQUE. 
 
 

La commune de Marquion a confié au SIDEN-SIAN, la compétence pour la 
gestion de la ressource en eau et de l’assainissement. En terme d’organisation , le 
SIDEN-SIAN a délégué à la régie assainissement du SIDEN-SIAN, la 
compétence en matière d’assainissement . 
Le conseil d’administration de NOREADE exerce donc en lieu et place des 
communes ou communautés de communes adhérentes toutes les compétences 
dans ce domaine. (organisation de l’enquête publique, élaboration des dossiers 
techniques ,financement des opérations, contrôle,…). 

 
Outre les nombreux textes à caractère technique, l’assainissement relève en 
cohérence avec la législation européenne des codes suivants : 
 

 
LE CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE. 

 
Les principales dispositions concernent les droits et obligations des usagers 
propriétaires ou locataires d’un immeuble. 
 
Le CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS LOCALES. 
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Le CGCT fixe les droits et obligations des collectivités locales ou de leur 
regroupement soit dans le cas présent NOREADE. 

 
LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT. 
 
Ce code fixe, en particulier les règles concernant le déroulement de l’enquête 
publique, le cas échéant les modalités de l’évaluation environnementale, la 
gestion de l’eau… 
 
 
Dans le respect des différentes règlementations, le commissaire-enquêteur 
souligne l’importance de l’annexe 9 du dossier qui détermine les droits et 
obligations des particuliers à travers : 
Le règlement de service d’assainissement collectif 
Le règlement de service d’assainissement non collectif. 
 

 
3) Présentation du projet. 

 
 
Le 20 Février 2012, le conseil d’administration du SIDEN-SIAN a donné  
pouvoir au directeur général du SIDEN-SIAN pour procéder à la mise à l’enquête 
publique du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Marquion. 
 
  
A l’issue de cette enquête publique, il appartiendra à l’organisme précité d’arrêter 
le zonage d’assainissement afin d’en faire un document opposable aux tiers qui 
permet de distinguer notamment les zones d’assainissement collectif et non 
collectif sur le territoire de la commune de Marquion. 
Le cas-échéant, il appartiendra également à NOREADE de prendre en compte les 
observations de la population relatives aux règles techniques et financières 
envisagées pour le service public d’assainissement. 
 
 
Le dossier indique que la commune de Marquion sera dotée , à terme, d’un réseau 
d’assainissement de type séparatif construit progressivement lors différentes 
tranches de travaux. 
Le réseau d’assainissement concerne l’ensemble des habitations de la commune 
qui bénéficieront d’un assainissement collectif à l’exception de 3 immeubles 
excentrés pour lesquels le raccordement au réseau aurait représenté un coût 
prohibitif. 
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L’assainissement collectif concerne donc la quasi-totalité des habitations de la 
commune se justifie par les raisons suivantes : 
Un réseau d’assainissement en cours d’extension depuis 2010, 
Un habitat relativement concentré, 
Une topographie favorable à une collecte gravitaire, 
Un nombre d’habitants suffisant pour rentabiliser ce choix, 
L’existence d’une station d’épuration sur le territoire de la commune ayant les 
capacités techniques pour traiter les eaux usées des habitations concernées par les 
tranches de travaux déjà réalisés ou à venir. 
 
Bien que la réalisation des travaux n’entre pas dans le champ de la présente 
enquête publique dont l’objet porte sur le plan de zonage et les règles financières 
et techniques du service public d’assainissement, le dossier fait paradoxalement 
référence au volet financier de tranche G d’un montant de 914000 euros prévue 
en 2022 ainsi que de la tranche H d’un montant de 434000 euros envisagée à 
horizon 2025. 
Ces opérations font suite à différentes tranches de travaux d’assainissement 
réalisées depuis 2010 pour un montant global de 3194000 euros. 
 
 
4)L’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE. 
 
 
Initialement prévue du 17 Novembre au 17 Décembre 2020, l’enquête publique a 
donc été reportée pour tenir compte à la fois des circonstances sanitaires et du 
complément d’information demandé auprès d’un hydrogéologue agréé suite à un 
avis défavorable de la DDTM relatif à la réalisation de la tranche G. 
L’enquête publique a donc eu lieu du 30 Août au 30 Septembre 2021 soit pendant 
32 Jours consécutifs. 
Le commissaire enquêteur peut attester que l’organisateur a tout mis en œuvre 
pour assurer le bon déroulement de la procédure en respectant en particulier les 
règles de publication de l’enquête enrichie par l’application locale 
« Panneaupocket », les modalités de la procédure dématérialisée et le protocole 
sanitaire prévu lors des permanences. 
L’enquête publique s’est donc déroulée dans d’excellentes conditions. 
Dans un contexte où la population a pu constater que les travaux étaient largement 
en cours, il est évident que les observations susceptibles d’être recueillies sur le 
tracé de zonage n’avaient que peu d’intérêt d’autant plus que le découpage 
s’impose de manière évidente. 
La participation de la population a donc été relativement faible. 
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Les observations recueillies ne portaient pas directement sur le projet de zonage 
mais bien sur le calendrier des dernières tranches et les modalités pratiques des 
travaux. 
Si le zonage proposé s’impose d’ores et déjà dans les faits, le commissaire 
enquêteur note également qu’aucune observation n’a été formulée sur les règles 
techniques et financières relatives au service public d’assainissement collectif et 
non collectif. 
 

  
5)MOTIVATION DE L’AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR : 
 
 
Considérant que les pièces constitutives du dossier d’enquête publique 
permettaient au public d’avoir une connaissance suffisante des éléments essentiels 
du projet. 
 
Considérant que l’organisation de l’enquête est parfaitement conforme à la 
réglementation et que l’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions 
matérielles et dans un excellent climat, 
 
Considérant que tout a été mis en œuvre pour assurer l’information du public en 
respectant strictement la réglementation mais en informant au surplus chaque 
foyer de la commune par l’application « panneaupocket » fréquemment utilisée 
et consultée par les habitants de la commune, 
 
Considérant que la population a eu toutes les facilités pour prendre connaissance 
du dossier en Mairie, sur le site de NOREADE, 
 
Considérant la qualité des échanges avec les correspondants de NOREADE et 
M.le Maire de la commune, 
 
Considérant que les interrogations du public ont été uniquement formulées par 
des habitants concernés par les deux dernières tranches de travaux et avaient pour 
objet le calendrier des travaux ainsi que les modalités d’échange et de rencontre 
préalable avec NOREADE ne sont pas en rapport direct avec l’objet de l’enquête 
publique. 
 
Considérant que ce constat confirme le fait que les propositions susceptibles 
d’être émises sur le projet de zonage n’auraient eu qu’un intérêt relatif puisque les 
travaux sont largement engagés et que le découpage retenu est évident.   
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Considérant l’avis de M. l’hydrogéologue agrée qui s’est montré favorable au 
déroulement de cette opération sur la base du descriptif technique présenté par 
NOREADE, il apparaît que toutes les précautions seront observées par le maître 
d’ouvrage pour que les opérations d’assainissement de la tranche G respectent 
toutes les contraintes liées au périmètre éloigné du captage d’eau de la commune. 
 
Considérant que les choix de faire figurer 3 bâtiments isolés et excentrés en 
assainissement non collectif est parfaitement justifié d’un point vue technique et 
financier. 
 
Considérant que le schéma d’assainissement collectif proposé par NOREADE 
s’impose de manière évidente sur le territoire de la commune de Marquion pour 
les raisons précédemment exposées et que son découpage recueille un avis 
favorable de M.le Maire de la commune et n’a suscité aucune opposition ni 
remarque de la population, 
 
Considérant que la fixation d’une tarification unique pour les bénéficiaires de 
l’assainissement collectif ainsi qu’une tarification spécifique unique pour 
l’assainissement non collectif pour l’ensemble des communes ou communautés 
de communes adhérentes au SIDEN-SIAN facilite ,  pour Noreade , les opérations 
de gestion et peut entraîner des économies d’échelle en faveur des particuliers qui 
n’ont formulé aucune observation sur ce point lors de l’enquête publique. 
 
Considérant que l’application des principes de gestion de ce service public traduit 
la volonté des élus de proposer, de manière solidaire, à l’ensemble des habitants 
des communes concernées des prestations de même nature pour un coût identique. 
  
Considérant que l’assainissement a pour objectif de protéger la santé des individus 
et de sauvegarder la qualité du milieu naturel grâce à une épuration de l’eau avant 
rejet dans le milieu naturel. 
 
Considérant que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la Nation. Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans 
le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 
 
Considérant le retard pris dans l’exécution des travaux d’assainissement, par 
rapport à un calendrier national, le commissaire-enquêteur constate que 
l’élaboration du zonage d’assainissement de la commune de Marquion aurait dû 
être un préalable logique à l’exécution des travaux d’assainissement afin de 
donner tout son sens à l’organisation d’une enquête publique destinée à recueillir 
l’avis des habitants sur un projet. 
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Considérant que l’objectif de l’enquête ne vise qu’à régulariser un dossier en vue 
d’obtenir les subventions de l’Agence de L’Eau. 
 
Considérant l’inadéquation de ces pratiques, auxquelles il conviendrait de 
remédier pour l’avenir ,le commissaire-enquêteur souligne, cependant la qualité 
des opérations menées par NOREADE ainsi que le suivi rigoureux du 
fonctionnement des installations. 
 
Considérant la cohérence du « projet de zonage »le commissaire-enquêteur estime 
que ce dossier répond à l’intérêt général de la population et que cela n’aurait aucun 
sens de ne pas approuver le dossier présenté par NOREADE afin de mener cette 
opération à son terme. 
 
Considérant l’engagement de Noréade d’organiser des enquêtes de raccordement 
et des prises de rendez-vous avec les propriétaires concernés avant le début des 
travaux afin de prendre notamment en considération les situations particulières 
évoquées lors de l’enquête publique. 
 
 
 
 
 

EN CONSÉQUENCE, LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

EMET 
 

UN AVIS FAVORABLE DE PRINCIPE 
 
 

Au projet de zonage d’assainissement de la commune de Marquion 
 
À l’application des règles techniques et financières relatives au service public 
d’assainissement collectif et non collectif. 
 
 
Cet avis favorable est assorti des recommandations suivantes : 
 
 
1) Via l’application « panneaupocket »,le commissaire enquêteur invite M.le 
Maire de Marquion à informer les habitants de la commune qu’ils peuvent prendre 
connaissance du rapport et avis de l’enquête publique en insistant sur le fait que  
les propriétaires concernés  par les dernières tranches d’assainissement ne peuvent 
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anticiper sur les travaux de raccordement à leur charge sans l’accord préalable du 
centre d’exploitation. 
 
2)S’agissant des travaux prévus dans le deuxième semestre de 2022,le 
commissaire enquêteur demande qu’un calendrier précis des travaux soit 
communiqué le plus tôt possible aux propriétaires afin qu’ils puissent prendre, en 
temps utile, les dispositions nécessaires et adaptées. 
 
 
 
 
 
 A  Arras le 20 Octobre 2021. 
 
 
 
Le Commissaire enquêteur 
 
 
 
 
 
Francis Mannessier. 
 
 
 
  


